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NOTIFICATION DES LOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

MACAO

Le gouvernement de Macao a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 31 octobre 1995.

_______________

En vertu du paragraphe 5 de l'article 18 de l'Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 et en réponse à l'invitation contenue
dans le document G/ADP/N/1/Suppl.1, le gouvernement de Macao informe le Comité des pratiques
antidumping qu'il ne dispose d'aucune loi ni d'aucun règlement se rapportant à l'Accord.

Le gouvernement de Macao tient également à déclarer que l'Accord susmentionné sera incorporé
dans la législation de Macao dès la publication au Journal officiel de la version portugaise de l'Accord
instituant l'OMC, qui aura lieu dans un proche avenir.




